
APPORTER POUR LA 1ERE INSCRIPTION :
Attestation CAF ou MSA
Photocopies des vaccins

Attestation d’assurance individuelle d’accident
Un chèque d'adhésion à l'association (32€) 

POSSIBILITÉ D’INSCRIRE :
En journée, 

En demi-journée matin ou après-midi 
avec ou sans repas. 

DATES D’OUVERTURE 2022-2023 :

Vacances d'automne de 7h30 à 18h30 :
Du 23 octobre au 3 novembre 2023. Fermé le 1er Novembre.

Vacances de noël de 7h30 à 18h30 :
Du Mardi 2 janvier au Vendredi 5 janvier.

L’accueil passerelle à partir de 11 ans est ouvert 
les 2èmes et 4èmes vendredis du mois de 19h à 22h ainsi que 2 week-ends par an.

PROGRAMME AUTOMNE
2023

Accueil de loisirs MaclasAccueil de loisirs Maclas
Chaque jour pensez à fournir à vos enfants une gourde,

une caquette, une tenu adaptées aux activités.



Enfants Animateurs Directrice

  DE 7H30 - 9H30 Accueil - Temps libre
Arrivé le matin entre 7h30 et 9h

Arrivée des animateurs échelonnés
Présentation, Proposition des activités

Rappel des règles et des consignes

Accueil des enfants et parents
  Administratif

  DE 9H30 -11H30 Activités (Manuelle,
  Sportive, scientifique ou sortie) Animation Animation ou administratif

DE 11H30 -12 H Temps libre (Jeux, Lecture) 
Départ et arrivé entre 11h30 et 12h

Préparation repas en respect des
règles HACCP ou gestion temps libre

Préparation repas
  en respect des règles HACCPP 

DE 12H - 13 H REPAS par tranche d'âge REPAS par tranche d'âge REPAS par tranche d'âge

 DE 13H - 14 H30 Temps calme ou sieste
Départ et arrivé entre 13h et 14h30

Rangement - Surveillance de
  la sieste - Proposition de temps calme Rangement

DE 14H - 16H Activités (Manuelle
  Sportive, scientifique ou sortie) Animation Administratif ou animation

DE 16 H - 16H30 GOUTER tranche d'âge mélangé GOUTER tranche d'âge mélangé GOUTER tranche d'âge mélangé

DE 16H30 - 17 H Temps libre (Jeux, Lecture) et bilan Rangement - Proposition de jeu - 
Temps de régulation de la journée   Rangement

  

DE 17H - 18H30 Départ entre 17h00 et 18h30 
/!\ 18h le mercredi /!\ Accueil des parents Accueil des parents - Administratif

Vendredi 
Fin de Semaine Bilan équipe Bilan équipe

Lors des sorties, le transport se réalise en autocar ou en mini-bus conduits par les animateurs

Les inscriptions se font par l'espace famille INOE :
Elles doivent être faites avant le jeudi 12h de la semaine précédente. Toute absence non justifiée par la présentation d’un certificat
médical sera facturée. Aucune annulation ne sera remboursé 15 jours avant le début des vacances et après le jeudi de la semaine
précédente pour les mercredis.

La participation financière des parents :
Le règlement se fait en ligne le jour de l’inscription de l’enfant.
La participation étant modulée en fonction du quotient familial des familles, les parents ou tuteurs allocataires de la caisse
d’Allocations familiales autorisent le gestionnaire du service à consulter CAFPRO, service mis à disposition par la CAF. En cas de refus, le
tarif appliqué sera le tarif maximum prévu.

En complément de la participation des familles, 
la Caisse d’Allocations Familiales(*) soutient le 
fonctionnement de notre accueil de loisirs pour 
cela nous avons une cotisation de 0.50€ pour 
l’accueil de loisirs extrascolaire. 
Si vous rencontrez des difficultés de règlement, 
n’hésitez pas à nous contacter. 

Les repas et les gouters :
Pendant les vacances et les mercredis les repas sont fournis par Cuistot Vial, l’entreprise est située à Chuyer sauf lors des journées de
sorties. 

Les responsabilités :
Sur la fiche sanitaire, les parents indiquent les personnes autorisées à récupérer l’enfant au centre de loisirs et indiquent si l’enfant est
autorisé à repartir seul.

L'assurance :
L’assurance individuelle et responsabilité civile est obligatoire. Elle sera demandée lors de la première inscription. Le gestionnaire
certifie avoir contracté une assurance en responsabilité civile. Les coordonnées de l’assureur peuvent être communiquées aux familles
sur demande.

Ce règlement est affiché dans la salle du centre de loisirs et est remis aux familles lors de la première inscription.

Fait à Maclas, le     
Signature des parents ou responsable légal :

Pour tous renseignements ou inscriptions :
Tel : 06.26.69.53.63 ou 04.74.48.34.48

Mail : afrmaclas@orange.fr

REGLEMENT INTERIEUR 2023
Accueil de loisirs MaclasAccueil de loisirs Maclas

Il s’adresse aux enfants âgés de 3 à 17 ans. 
Le centre de loisirs se divise en trois tranches d’âges : les 3-5 ans, les 6-8 ans et les + de 9 ans.

Pauline Directrice BPJEPS LTP + PSC1 
Camille Directrice adjointe Licence MASSS + PSC1 
Mathilde Animatrice CAP Petite Enfance + BAFA + PSC1 
Delphine Animatrice BAFA + PSC1
Clara Animatrice  CAP AEPE référente 3-5 ans + SST

Elle est constituée en fonction des normes réglementaire en terme de qualification (Bafd,
bafa….) et du nombre d’encadrants : 

UNE EQUIPE PERMANENTE :
Evan Animateur BAFA
Romane Animatrice stagiaire BAFA
Clémence Stagiaire SNU

UNE EQUIPE DE VACATAIRE :

Le déroulement des journées-types

mailto:afrmaclas@orange.fr

